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PROCES-VERBAL 
 

BUREAU TELEPHONIQUE  
DU CONSEIL FEDERAL 

 
 

 
 

� CANDIDATURES A L’ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL FEDERAL DU 
SAMEDI 13 DECEMBRE 2008 
 

Le Bureau, 
Prend connaissance de l’avis de la Commission de Surveillance des opérations électorales du 
24 novembre 2008, relatif à la recevabilité des candidatures à l’élection des membres du 
Conseil Fédéral du samedi 13 décembre 2008, 
Compte tenu de l’urgence, 
Arrête la liste des candidatures retenues (liste ci-dessous) 
Confirme le rejet de la candidature de M. Lucien FEKIR, aux motifs prononcés par ladite 
Commission de Surveillance, 
Précise que cette liste sera ratifiée par le Conseil Fédéral lors de sa réunion du vendredi 12 
décembre 2008. 
 
 

 
Réunion du : 

à : 

 
Vendredi 28  novembre 2008 

15h 00 

 
Présidence :  

 
M. Jean-Pierre ESCALETTES 

  
Présents :  

 
MM. Frédéric THIRIEZ, Fernand DUCHAUSSOY, Bernard BACOURT, 
Noël LE GRAET, Christian TEINTURIER, Bernard DESUMER, Henri 
MONTEIL 

 

 

Excusé:  

 

 

Assistent à la réunion :       

 
M. Michel PLATINI  

 

 

MM.  Jacques LAMBERT, Jean LAPEYRE 

  

  



 

 
 

� Liste des candidatures retenues 
 

Nom Prénom Collège 
Avis de la 

Commission de 
surveillance 

ESCALETTES Jean-Pierre Président sortant Candidature recevable 

    

THIRIEZ Frédéric Président de la L.F.P. Candidature recevable 

    

DUCHAUSSOY Fernand Président de la L.F.A. Candidature recevable 

    

DESUMER Bernard Football Amateur Candidature recevable 

LEGER Jacques Football Amateur Candidature recevable 

MONTEIL Henri Football Amateur Candidature recevable 

RIOLACCI Marc Football Amateur Candidature recevable 

TEINTURIER Christian Football Amateur Candidature recevable 

    

LE GRAET Noël Football Professionnel Candidature recevable 

MARTEL Gervais Football Professionnel Candidature recevable 

ROUSSELOT Jacques Football Professionnel Candidature recevable 

    

PIN Jean-Pierre Indépendants Monde Amateur Candidature recevable 

PRAT François Indépendants Monde Amateur Candidature recevable 

PUISSESSEAU Jean-Marc Indépendants Monde Amateur Candidature recevable 

TROLLE Marcel Indépendants Monde Amateur Candidature recevable 

    

CHAMBILY Guy 
Indépendants Monde 

Professionnel Candidature recevable 

PLESSIS Jean-Claude 
Indépendants Monde 

Professionnel Candidature recevable 

PONTHIEU François 
Indépendants Monde 

Professionnel Candidature recevable 

THEBAULT Jacques 
Indépendants Monde 

Professionnel Candidature recevable 

    

LAWNICZAK Jean-Marie Educateurs Candidature recevable 

    

MILLIOT José Arbitres Candidature recevable 

SAULES Bernard Arbitres Candidature recevable 

    

CHARRIER René Joueurs Professionnels Candidature recevable 

    

THURAM Lilian Sportifs d’Elite Candidature recevable 

    
DURINGER-
ERCKERT Marilou Licenciées Féminines Candidature recevable 

    

ROCHCONGAR Pierre Médecins Candidature recevable 

    
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

� Candidature non retenue 
 

� Candidature présentée par M. Lucien FEKIR à la présidence de la Fédération : 

• Le Bureau, 
Vu les articles 4, 15 et 16 des statuts de la F.F.F. énonçant les conditions de forme et de fond 
devant être respectées en vue de l’élection des membres du Conseil Fédéral, 
Considérant que, contrairement aux prescriptions de l’article 4 desdits Statuts, M. Lucien FEKIR 
n’a pas précisé à quel titre sa candidature était formulée ne permettant pas à la Commission de 
surveillance des opérations électorales d’apprécier si les conditions particulières d’éligibilité 
fixées par l’article 16 étaient remplies, 
Considérant qu’il a été adressé, le 27.10.2008, à M. FEKIR, un courrier lui indiquant les 
modalités de candidature à l’élection des membres du Conseil Fédéral qu’il a réceptionné le 
06.11.2008, lui permettant ainsi de régulariser sa candidature à temps, et auquel il n’a pas 
donné suite, 
Par ces motifs, 
Déclare irrecevable la candidature de M. Lucien FEKIR. 
 

 
 
 
          Le Secrétaire Général 
 
          H.MONTEIL 


